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même, et pour l’action extérieure. L’émulation de l’ordre.

L.-A. Paquet, ptre.

NOUVEAU RICHE

le militarisme social, mais une école d’ordre, 
de bien, de vérité, de justice de bon vouloir, 
de bonne entente. Ces groupements n’ont pas 
pour but de fomenter la guerre des classes, mais 
au contraire d’y mettre fin. Leur mission n’est 
pas de s’étudier à construire des barricades, 
mais de s’appliquer loyalement à baisser les 
barrières qui tiennent par trop distantes, et 
séparées les unes des autres, certaines caté­
gories de citoyens.

Il faut que l’esprit de l’Eglise, ce vaste et 
bienfaisant syndicat de l’humanité, s’incarne 
dans les syndicats de la profession et du travail.

Aux foules organisées pour la conquête de 
l’or et le triomphe de la convoitise, montrons 
que l’homme, régénéré dans le sang du Christ, 
ne vit pas seulement de pain.

Aux masses révolutionnaires dont le flot 
irrité et rongeur mine les assises du monde, 
opposons avec diligence l’association catho­
lique : catholique dans sa doctrine, catholique 
dans son programme, catholique dans son 
œuvre.

Faisons de l’organisation des forces catho­
liques un des remparts du droit, un des bastions

Un parvenu qui a hérité d’une fortune inat­
tendue veut se faire construire une villa. Il 
consulte un architecte et le prie de bâtir sa 
maison avec toute la richesse possible, de façon 
à éclabousser de son luxe son voisin de Castel- 
démolis.

— Et quelle architecture préférez-vous pour 
votre habitation ?

— Quelle architecture? Je n’en sais rien. 
Est-ce que la maison de Casteldémolis en a 
une, architecture ?

— Mais certainement.
— Alors que la mienne en ait deux.

le stimule, l’honneur l’élève et le soutient. 
Le sentiment de la responsabilité qu’il encourt 
vis-à-vis ses coassociés, fortifie en lui le senti­
ment de cette responsabilité plus intime 
qu’il encourt, au fond de sa conscience, pour 
tous les actes de sa vie. Uni à ses frères, l’hom­
me a mieux le sentiment de sa nature et de ce 
que cette dignité lui commande ”.

La fraternité humaine, dont l’association 
développe en nous la conscience, n’efface pas 
sans doute les degrés qui composent l’échelle 
sociale. Mais elle met au cœur des grands, dans 
leurs rapports de justice avec les inférieurs, une 
générosité et une sympathie qui auréolent 
l’autorité et honorent la richesse. Elle entre­
tient, en même temps, dans l’âme des humbles, 
le souci de l’assistance réciproque, la docilité 
au devoir, le respect du commandement, 
l’acceptation joyeuse des lourdes tâches accom­
plies en commun, sous l’œil de maîtres plutôt 
aimés que redoutés.

Dans la pensée de l’Eglise, l’association pro­
fessionnelle, ouvrière ou patronale, ne doit donc 
pas être un champ de manœuvres où se cultive

(5) De la richesse dans les sociétés chrétiennes, T. III 
(3e éd.,) p. 150.

Prouvons une fois de plus aux égarés qui 
l’ignorent, aux méchants qui la calomnient, 
et aux impies qui la maudissent, que seule 
l’Église de Dieu, fondée pour unir les hommes 
sous l’empire d’un même symbole et dans l’é­
treinte d’une même charité peut rendre aux 
peuples affolés la paix, la sécurité et la confiance.

ployeurs et des employés, et propres, de ce fait 
même, à rapprocher dans des sentiments de 
bienveillance mutuelle les groupes opposés, et 
à leur permettre de discuter, et de résoudre 
à l’amiable ou en vertu d’un arbitrage, les 
multiples problèmes que l’activité industrielle 
fait surgir. Les conditions nouvelles de l’indus­
trie, l’ampleur qu’elle a prise, le caractère 
flottant des populations ouvrières, ne se prêtent 
guère au rétablissement intégral du système cor­
poratif de l’ancien régime. Léon XIII et, 
avec lui, les protagonistes les plus éclairés de la 
paix sociale demandent qu’on s’efforce d’y sup­
pléer par des conseils et des tribunaux média­
teurs où fleurisse, dans toute sa fécondité, 
l’esprit professionnel chrétien.

Le christianisme est une religion d’honneur, 
de justice, d’équité, de charité, de renoncement. 
L’association fondée sur la loi chrétienne 
active, par l’usage même qu’elle fait de cette 
loi, le sens social et les vertus qu’il implique. 
" Dans l’association, dit Charles Périn,(5) 
l’homme est convié à déployer, sous le regard 
de ses semblables, tout ce que Dieu a mis en lui 
de puissance pour le gouvernement de soi-
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